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I. L’ACAIS, C’EST QUOI
L’ACAIS est une association gestionnaire d’établissements médicosociaux dans
le champ du handicap. Elle est composée de 12 établissements et services qui
emploient plus de 400 professionnels et accompagnent 850 personnes.

C’est un dispositif global offrant une large palette de services aux personnes en
situation de handicap. Dans le contexte d’une société en mutation liée aux
évolutions des politiques sociales et de santé publique, l’ACAIS veille à adapter
en permanence l’organisation de son dispositif et l’articulation de ses
prestations pour répondre au mieux aux besoins des personnes.
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L’ACAIS, Association en Cotentin d’Accompagnement Inclusif et Solidaire, est
une association loi 1901, fondée en 1958 sous le nom des Papillons Blancs. C’est
à l’origine un regroupement de parents, militants, qui se sont organisés pour
permettre la prise en charge de leur enfant handicapé, faute de réponse
satisfaisante apportée par les systèmes de l’époque.

Depuis, l’ACAIS s’est développée et s’est structurée, pour devenir en 2017
l’Association en Cotentin d’Accompagnement Inclusif et Solidaire.

Nos valeurs...

L’ACAIS, C’EST QUOI
Notre histoire...

Autodétermination
et développement du

pouvoir d’agir

Solidarité et
association

Responsabilité
Sociale, Sociétale et
Environnementale

Economie sociale et
Solidaire et

Innovation Sociale
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II. ZOOM SUR LE CHALLENGE
RSE DE L’ACAIS

Un engagement responsable au cœur de notre action !
 
Dans la continuité de son projet associatif et fidèle à ses valeurs, l’ACAIS
s’engage activement dans une démarche de Responsabilité Sociale,
Sociétale et Environnementale (RSE) à travers un projet RSE ambitieux,
participatif et porteur de sens. Ce projet s’inscrit non seulement comme
une réponse à l’engagement que nous avons formalisé dans notre projet
associatif, mais également comme un écho aux enjeux sociétaux et
environnementaux auxquels nous sommes tous collectivement
confrontés.

Afin de sensibiliser, mobiliser et impliquer l’ensemble des acteurs de notre
écosystème : professionnels, partenaires internes et externes... L’ ACAIS
déploie une campagne de communication dédiée. Cette campagne met
en lumière nos axes d’amélioration en matière de RSE, à travers divers
canaux de diffusion : site internet, articles, affiches, newsletters et
courriels. L’objectif est clair : faire connaître notre engagement, valoriser
les initiatives et susciter l’adhésion autour de pratiques plus durables et
solidaires. 5



Au cœur de ce projet, une action interne
forte : un challenge participatif lancé
auprès de l’ensemble des professionnels
de l’association. Chaque service a été invité
à proposer un projet RSE innovant à mettre
en œuvre ou à valoriser une initiative déjà
existante. Deux groupes seront ainsi
récompensés : l’un pour une proposition
nouvelle, l’autre pour une initiative déjà en
place. 

Ce challenge se veut un levier de cohésion,
de créativité et d’appropriation de la
démarche RSE par toutes et tous. Pour
valoriser l’implication des équipes et
encourager l’innovation collective, nous
souhaitons récompenser les projets
gagnants par un moment convivial. Afin
de rendre cela possible, nous sollicitons
aujourd’hui nos partenaires et mécènes
pour nous accompagner dans le
financement de ces récompenses.

ZOOM SUR LE CHALLENGE
RSE DE L’ACAIS

Soutenir ce projet, c’est investir dans une dynamique porteuse d’avenir, c’est
encourager des pratiques responsables dans le secteur associatif, et c’est
surtout participer activement à un projet qui place l’humain, l’environnement
et l’éthique au cœur de l’action.
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L’ACAIS S’ENGAGE POUR LA 

R
S
E

Sociale : QVCT :
formations, sens au
travail, dialogue

social, prévention...

Environnementale : Énergie
décarbonée, réduction des
déchets, éco-responsabilité

Sociétale :
Inclusion,

coopération, impact
sur le territoire

ENSEMBLE, SOYONS RESPONSABLES!

"Le Challenge RSE* commence le 31 mars ! Restez à
l’affût, un mail arrive bientôt… De belles opportunités
vous attendent pour mettre en avant vos projets et/ou en

imaginer d’autres !
 *Responsabilité Sociale, Sociétale et Environnementale

7



Dans ce contexte, nous faisons appel à votre entreprise pour un soutien
financier, sous la forme d’un mécénat. L’objectif de cette démarche est de
permettre la mise en place d’une activité RSE en guise de récompense, qui soit :

Accessible à tous, 
Adaptée au profil du public ciblé par les projets gagnants (enfants, jeunes, et
adultes en situations de handicaps, etc.)
Et cohérente avec les valeurs de solidarité, d’inclusion et de développement
durable portées par le challenge.

Nous ne cherchons pas à offrir des récompenses matérielles, mais plutôt une
expérience utile et engageante, avec un impact concret. Cette activité pourrait
prendre la forme d’un atelier, d’une sortie éducative, d’un projet collectif ou
d’une action locale – toujours pensée pour prolonger le sens de l’engagement
RSE.

En apportant votre soutien, votre entreprise :

Contribue activement à la valorisation de projets citoyens portés par les
personnes accompagnées et les professionnels de l’ACAIS,
Participe au développement d’actions solidaires locales,
Et affirme son image d’acteur responsable, engagé auprès de tous les publics
et ouvert à des partenariats à impact.

Nous serions heureux de construire avec vous un partenariat enrichissant,
et aligné avec vos engagements, pour donner vie à ces initiatives
inspirantes. 
La date limite pour nous transmettre vos dons est fixée au : 30/09/2025

III. NOUS AVONS BESOIN DE
VOUS !

Un partenariat porteur de sens...
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En faisant un don à l’ACAIS, vous avez la garantie que celui-ci sera utilisé au
bénéfice direct des personnes accompagnées.

Vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt !

Pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés, votre don vous
permet de bénéficier d’une réduction d’impôt de 60% du montant du
versement (dans la limite de 0,5% du CA). Par exemple, un don de 
1 000 € vous coûte 400 € net après réduction fiscale.

Dès réception de votre don, un reçu fiscal vous sera envoyé par mail
ou par courrier

Comment faire un don ?
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IV. CONTREPARTIES

Merci d’adresser votre demande par mail aux adresses suivantes : 
c.roumy@acais.fr ; a.lemoigne@acais.fr ; j.pena@acais.fr

Vous recevrez par retour de mail la procédure à suivre. 
En raison de la période estivale, le délai de réception de la procédure
peut être allongé. 



Visibilité sur nos supports :
Votre logo et votre nom seront intégrés à nos supports de communication liés
au challenge RSE et aux projets gagnants (affiches, présentations, publications
réseaux sociaux, etc.).

Mention officielle en tant que mécène :
Vous serez remercié publiquement lors de l’annonce des résultats, et votre
engagement sera mis en avant dans notre communication interne et externe
(newsletter, articles de presse, site web, etc.).

Restitution personnalisée du projet :
Nous vous ferons parvenir un compte rendu illustré de l’activité RSE financée
grâce à votre mécénat (photos, témoignages, retours des participants et
porteurs de projets).

Invitation à participer à un temps fort :
Vous pourrez, si vous le souhaitez, être invité à l’événement de clôture, à la
remise des prix ou à la restitution de l’activité RSE mise en place grâce à votre
don.

Attestation de mécénat :
Une attestation de don vous sera remise, vous permettant de bénéficier des
avantages fiscaux prévus et de valoriser votre action auprès de vos parties
prenantes.

Communication conjointe possible :
Nous serions ravis de collaborer avec vous pour créer un contenu commun
(post LinkedIn, article ou vidéo) afin de valoriser publiquement ce partenariat
et son impact.

CONTREPARTIES
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V. POUR ALLER PLUS LOIN...
CONTACT 

a.lemoigne@acais.fr et c.roumy@acais.fr 11


